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ABONNEHEMNT .~ ydle d Pavance. — §§
CoxpiTioNs : Le prix de Villwrnenwnt pour toute 38
personne qui revoit son Nuwmdro directement par la §i
poste : EST DE 35 CENTINS, . ]
Avantages,—Pour toute personne qui reguit
plusieurs exciplaives, vous une seals eaveloppe, B
le prix de Vdbonmne.neat : est de 23 contins,— De
plus, le ¢reiziding appartient & la personne qui reguit B
plus de ¥2 exemplaires, également sous une seule
enveloppe. 2
Toute personne gui g'abonne dans le coures do 8
Pannée a droit & tous les Numéros ddja parus duns le b -
cours de cette méme annde, '
Faveurs Spirituelies—Deux Messes ser o
célébrées chaque sernaine, a iatention des dbownds, &
pour tous les Membres de leur Famillo, Vivants b
Défunts; ils auront, en ouire, uno part specle aux ]
Pritres qui se disent, chagus jous en commnan, duns3
le Sanctuaire,

CORRESPONDANCRS.—Pour t,ut.s earraspunlances, s adresser
¢« M. e Gérant des Annales du T, S. Rosaire **y Cap do e Magdeleine
Co. Champlain,

DECLARATION.—Pour nous conformer au dderet d'Urbain VI,
nous soumettons cntidrement 3 ia suinte Lglise Jappréciation des tamy
merveilleux, otc., rapportés dans nos Annales.



